
 

C1 Données Internes 

Annexe Lot n°2 : relatif aux événements et 

dommages assurables sur le contrat actuel 

 

 

 

Les Garanties Montants assurés Franchises 

Bâtiment et contenu 
Prix de reconstruction à neuf 

Limitation à 19 900 000€ par 
sinistre 

* 

Incendie  * 

Dégâts des eaux  * 

Bris de Glace  * 

Evénements climatiques, 
catastrophes naturelles   380€ 

Vol d’objets dans (ou sur) un 
véhicule ou un bateau 4 600 € * 

Vol de clés 25 000 € * 

Mobilier urbain 50 000 € * 

Effondrement de bâtiments 5 000 000 €  * 

Reconstitution d’archives 
papier 500 000 € * 
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Bris des matériels 
informatiques et bureautiques Dans la limite de 150 000 € * 

Bris de machines Dans la limite de 500 000 € * 

Frais de reconstitution des 
données Dans la limite de 50 000 € * 

* franchise générale fixée à 150€ 


